
 
  

REUNION PUBLIQUE SUR   

LE PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)   

MARDI 14 JUIN A 18 HEURES   

SALLE RABATEL A SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN  

  

La réunion publique portera sur la présentation de l’ensemble du 
projet de P.L.U., et notamment sur le diagnostic, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, le règlement 
graphique (plan de zonage) et le règlement écrit.  
  
Le P.L.U. est basé sur un Projet d’Aménagement et de Développement Durable débattu par le conseil 

municipal de Saint-Jean-de-Soudain le 14 juin 2014. Il permet de planifier l’aménagement du territoire 

pour les 15 prochaines années.  
  

La Communauté de Communes des Vallons a depuis le 1er janvier 2016 la compétence en matière de 

P.L.U.. Par délibération en date du 25 avril 2016, elle a décidé de poursuivre la révision du P.L.U. de la 

commune de Saint-Jean-de-Soudain, après que cette dernière a délibéré pour donner son accord.  
  

Suite à la réunion publique du 14 juin 2016, un bilan de la concertation sera réalisé, qui sera présenté 

au conseil de la communauté de communes le 4 juillet 2016. Ce dernier délibérera afin de tirer le bilan 

de la concertation et d’arrêter le projet de P.L.U.. Le dossier de P.L.U. sera alors consultable au siège 

de la communauté de communes et en mairie de Saint-Jean-de-Soudain. Une enquête publique sera 

organisée sur le P.L.U. de Saint-Jean-de-Soudain dans le courant du dernier trimestre 2016. Le P.L.U. 

sera approuvé par la communauté de communes en décembre 2016 ou en janvier 2017.  
  

Le P.L.U. a été établi en compatibilité avec les 

orientations du Schéma de Cohérence Territorial en 

matière d’accueil de logements et d’activités 

économiques. L’aménagement de l’entrée de ville dans 

la vallée sera poursuivi : développement du quartier 

saint-jeannais à proximité du carrefour de la  

RD1 et de la RD1006, requalification de la zone  

d’activités des Vallons et des routes départementales. Le 

P.L.U. conserve également au village sa fonction de pôle 

communal avec notamment la fin de l’aménagement du 

plateau d’Orgères, tandis que l’extension des hameaux 

sera évitée au Bas Cuirieu et au Nord du Village. Le projet 

de P.L.U. doit assurer une meilleure prise en compte de  
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l’environnement : les zones humides, les secteurs boisés et les haies. Il doit également assurer la 

prévention des risques, nuisances et pollutions : assainissement, eaux pluviales, risques naturels, 

sécurité routière.  
  

Qu’est-ce que le P.L.U. ?  

Le P.L.U. est un document d’urbanisme qui fixe des règles et des orientations en fonction des 

prévisions, des besoins et des objectifs d’aménagement de l’espace. Ces règles et ces orientations sont 

opposables aux occupations et utilisations de l’espace, que celles-ci soient soumises ou non à 

autorisation d’urbanisme.  

Le PLU doit respecter des directives et des orientations définies aux niveaux national et 

supracommunal, notamment en termes de développement durable et de mixité sociale.  

TOUTE LA POPULATION ET TOUTES LES 

PERSONNES INTERESSEES SONT INVITEES 

A PARTICIPER A LA REUNION PUBLIQUE.   

UN CAHIER DE CONCERTATION EST 

EGALEMENT MIS A DISPOSITION EN MAIRIE 

AUX JOURS ET HEURES D’OUVERTURE.  
    

---------------------------------------------------------------------------------------------  

Feux de la St Jean :  
  

Cette année le Comité des Fêtes de Saint Jean 
de Soudain déplace les traditionnels Feux de 
la St Jean pour renouer avec les origines de 
cette belle manifestation.  

  

En effet c’est sur la Place du Village que se 
dérouleront les festivités. Pour l’occasion la 
Départementale 54 sera coupée et déviée ce 
jour-là via le Plateau d’Orgères afin 
d’optimiser la sécurité.  

Dès 14h venez profiter de nos différentes 
animations et suite au succès de 2015 
régalez-vous dès 18h avec notre Apéro 
Moules/Frites.  

  

Rendez-vous le Samedi 25 Juin pour débuter 
l’été de la plus belle des manières avec un feu 
d’artifice qui illuminera l’église du village…  
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